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La grève des ouvriers des mines d'Anzin

dure depuis longtemps déjà , el nous avons
tenu nos lecteurs au courant de ce mouve-
ment socialisle. Nous aurions pu faire res-
sortir l'indifférence du gouvernement en
présence des désordres ; il faudrait môme
dire peut-être la connivence. C'est que les
principaux intéressés k l'exploitation dos
mines d'Anzin sont des monarchistes, de
ceux précisément qui approchent de forl
près le comte dc Paris. Entre leurs mains ,
chacun le sait , sont les parts d' aclions , el
le pouvoir républicain n 'était pns lrop mé-
content d une grève qui a fortement alleml
des titres jusqu 'ici très recherchés.

Mais c'est jouer avec le feu que de se
servir de l'anarchie pour sc venger d'adver-
saires politiques. Le gouvernement on l'ait
en cc moment l'expérience. Une partie des
mineurs , las d' une grève qui les prive de
leur gagne pain , sont descendus , ces jours
derniers , dans les mines ; ce quia provoqué
un .i. mécontentement parmi les grévistes.

Vendredi mal in , au moment Ue la j ies-
cenle des ouvriers dans la mine , 1 int imi-
dai ion a été grando ; on a essayé lous les
moyens de pression pour entraver la reprise
du travail. De fortes bandes de grévistes
ont entouré la fosse Renard, à Denaiu ; il a
rallu faire arriver en grande hâte des gen-
darmes et de la troupe de Valenciennes.

Sur ces entrefaites, M . Ernest Boche ,
rédacteur de ['Indépendant, est arrivé de
Paris il la gare de Denaiu , où il a élé reçu
par 3 000 hommes qui  l' ont accompagné en
cliarit'iiul. la Marseillaise et en profér ant des
cris séditieux.

Le soir au moment ou les ouvriers sor-
taient de la fosse Renard , la gendarmerie a
eu loules les peines k les proléger ; dix
arrestations ont dû être opérées. La loule
s'est ruée sur les agents de la force publ i-
que pour délivrer les prisonniers ; les gen-
darmes ont élé obligés de mettre le revol-
ver à la main ; dans la préci pitation de ce
mouvement un coup est parti par inadver
tance, sans atteindre personne.

A Yieux-Condô. un ômeulier a été égale-
ment arrête vendredi soir , puis délivré pat
un groupe de grévistes. Trois de ceux-ci et
unc femme qui avaient eu la part princi pale
dans ce coup de main onl élé arrêtés le
lendemain.

Une escorte de dragons a été entourée
par les grévistes et par des femmes , qui les
onl insultés el leur ont jelé des pierres el
des immondices. Les dragons onl gardé un
calme admirable.

Tous ces faits dénotent que la situalion
esl excessivement tendue , el cela en grande

Dépêches télégraphiques
BERNE, 7 avril.

Le Gonseil fédéral , Taule de documents
suffisants , ne sait pas encore k quoi s'en
tenir , dit-on, sur les véritable s agissements
de Friedmann , que les uns représen tent
comme un anarchiste , ct les autres comme
tm espion de la police prussienne . En at-
tendait! , ce personnage a pu échapper à la
Police dc Zurich.

Les chefs anarchistes Petcrsen , k Lucerne ,
Form-meck, à Saint-Gall , et surtout Pfau , de
SctvdJîliDiise, à B;YlD, ont attiré aussi sur
eu * l'at tention dc la police , k cause de leur
énergi que propagande.

Décidément les membres de cel Ordre ,
av ec leurs affiliés les socialistes donnent du
111 a relordrc aux aulorilés fédérales ; il
serait temps qu 'on substituai k l 'article
^"stilulionncl excluant les Jésuiles une
u'sPosition atteignant les fauteurs de l'a-
Prchie. Le Gonseil fédéral s'en trouverait
^ieux devant les exigences des puissanles
Cn«ncellericsqui font aujourd'hui manœu-
Vter ad milum notre police helvétique.

partie par la faute du gouvernement qui a
uttendu trop tard pour agir.

= Le Conseil fédéral de l'Empire alle-
mand a tenu unc séance samedi ; il y a eu
échange de vues sur les vœux émis par le
nouveau parti libéral sur le sujet de la créa-
tion d'un ministère responsable pour l'Em-
pire allemand.

Le gouvernement prussien s'est prononcé
contre loule idée de ce genre , estimant
(ju 'une telle innovation serait irréalisable
sans léser les droils assurés par les conven-
ions aux Elats  faisant partie de l'Empire
p,t sans ébranler la confiance dans ces con-
ventions;  cn outre , le centre dc gravité du
gouvernement impérial sérail exposé k des
dép lacements continuels par suite des
changements qui se produiraient dans la
majorité du Reichstag, ce qui reconstitue-
rait tin élément dissolvant dans lunue
allemande. _ - .

Les délégués dc tous les gouvernements
ont émis des opinions identiques et se sonl
joints aux représen tants de la Prusse.

Le représentant Ûè la Bavière , en se pro-
nonçan t dans ie même sens , a dit  que son
gouvernement serait toujours prêt k tra-
vailler au développement national sur la
base des princ ipes l'édéralifs el qu 'il s'oppo-
serait loujours de toules ses forces à loul
ce qui pourrait favoriser l'établissement
d' un régime unitaire  dans l'Empire.

L 'ANNUL ATION
DES SIGNATURES

chi Référendum
L'on sait que le nombre des signatures

recueillies par la demande de référendum
a dépassé 90,000, et que ce nombre s'est
trouvé réduit d'un peu plus do 3,000 par
l'annulation de signatures. Il en reste
donc 93,000 qui sont reconnues valables.
C'est assurément un beau chiffre et dont
nous pouvons d'autant mieux nous con-
tenter que personne ne s'attendait à le
voir atteint.

Cependant , voilà la seconde fois que
des milliers de signatures sont déclarées
nulles par les bureaux du Département
fédéral do l'Intérieur, et nous regrettons
que , comme la première fois , le Conseil
fédéral se taise absolument sur les motifs
qui ont guidé les bureaux de la Chan-
cellerie dans ce travail d'élimination.

Dieu nous garde de suspecter la loyauté
et l'impartialité des emp loyés charges
de procéder à la vérification et qui ont

BERNE, 7 avril.
Le président de la secte des vieux-catho-

liques , M. lc professeur Bachmann , dont la
morl tragique donne lieu , dans le public
initié , aux interprétations lés plus signifi-
catives, a étô conduit à sa dernière demeure
par un nombreux cortège. Le pseudo-ôvôque
Herzog a présidé aux funérailles.

Les honneurs rendus au malheureux
Bachmann n 'empêchent pas que sa lin lamen-
table a jelé la consternation dans le camp
des vieux-catholiques. Herzog surlout est in-
consolable; il perd en Bachmann la dernière
colonne du pauvre édifice vieux-catholique
k Berne.

BERLIN , 6 avril.
Lc poète allemand Geibel est mort au-

jourd 'hui à Lubeck.

BERLIN , 6 avril.
L'empereur a demandé à M. de Bismarck

de lui exposer par écrit Jes motifs qu 'il
invoque à l'appui de sa démission comme
ministre de Prusse.

prononcé de si nombreuses annulations.
Un Soupçon serait d'autant  plus déplacé
qu'eu égard au nombre des signatures
restantes, uno injustice commise au pré-
judice de quelques centaines de signa-
tures ne pouvait conduire il aucun résultat
prati que. Le vol ne se présume pas quand
il est impossible.

Mais il pourrait arriver une autre fois
due le nombre des signatures recueillies
ne dépasse pas 31,000 ou 32,000, et
qu'après les éliminations opérées, les
signatures déclarées valables tombent
au-dessous de la limite constitutionnelle
de 30,000. Qui ne voit qu'alors les bu-
reaux de la Chancellerie échapperaient
difficilement ti des suspicions de partia-
l}  ̂ .e"' ^e malveillance, peut-être môme

d'injustice. Il y aurait un mécontente-
ment et des plaintes qu 'une prudente
politi que doit prévenir.

Si la sagesse anti que avait proclamé
que Ja femme de César ne devait pas
pouvoir ôtre soupçonnée — et pourtant
la tomme de César était tout à l'ait étran-
gère à l'administration de l'Etat , — à
plus forte raison faut-il quo los bureaux
chargés de la vérification dos signatures
du référendum, procèdent de manière à
échapper à tout prétexte de défiance. Le
référendum est, après tout , un droit con-
stitutionnel, ct U ne convient pas que ee
droit populaire relève en aucun cas de
l'arbitraire et de la fantaisie.

Il est un autre motif encore qui nous
fait demander des explications. Les Co-
mités des divers cantons ont cerlainemenl
mis toute la diligence A recommander
l'observation des prescriptions de l'auto-
rité fédérale ; en outre, ces mômes Co-
mités ont reçu , la plupart , dos fouilles
de signatures et les ont soumises à un
sérieux examen , avant de les envoyer à
la Chancellerie fédérale.

Cependant , il y a eu encore de nom-
breux cas de nullité, ce qui prouve que,
non seulement le public n'est pas suffi-
samment renseigné , mais encore que
les Comités ont besoin d' ultérieurs ren-
seignements pour prévenir le retour des
irrégularités qui se sont produites cette
fois encore.

Serait-ce trop de demander au Conseil
fédéral uu rapporl et un tableau sur la
dernière vérification dos signatures?Dans
le rapport , seraient indiqués les principes
qui ont présidé au contrôle, ainsi que les
principaux motifs d'annulation. Viendrai t

ANZIN , 6 avril.

| Des réunions onl étô tenues k Fresnes , k
Vieux-Condé , à Itergnies , sous la présidence
du citoyen Fauviau.

La continuation dc la grève a été votée à
l' unanimit é.

A Soinain , l'attitude des grévistes , vis-à-
vis des travailleurs sortant de la fosse
Casimir-Périer devenant menaçante , un
détachement du 15" régiment d' artillerie ,
venan t de Douai , el composé d' un capi-
taine , d'un l ieutenant  et de 40 hommes , a
pris position autour de la fosse.

De nombreuses réunions sonl annoncées
pour aujourd'hui dans les treize divisions du
bassin. Elles seront présidées par les citoyens
Boche, Quercy, Basly et Fauviau.

A NZIN , 6 avril.

Tout le bassin d'Anzin est occupé mili-
tairement.

Les trains amènent , do Valenciennes , des
soldats et des gendarmes.

ensuito un tableau oa l'on résumerait,
par canton , le nombre de signatures qui
sont tombées sous chacun des cas de nul-
lité. Un pareil travail ne serait ni bien
long, ni bien difficile ; il aurait l'avantage
de renseigner le public, et ferait, en
outre , tomber des suspicions que nous
avons eu le regret de trouver dans quel-
ques journaux , mais que nous no parta-
geons nullement.

-LSTonvelles suisses
En suite de l'épidémie de (lèvre typhoïde

qui règne actuellement k Genève , le dépar-
tement militaire .èùôra. a décidé que toutes
les recrues genevoises d'infanterie qui de-
vaient faire leur école avec le pr emier dé-
tachement seraient renvoyées au second.

Pour éviter des malentendus , le Gonseil
fédéral annonce que les sociétés simples ne
sont pas obli gées de se faire inscrire dans
le registre du commerce , mais seulement
celles qui ont un but commercial et qui
sont fondées sous le nom de sociétés col-
lectives , en commandite ou par aclions.

Berne
Un reporter de la Zwi'c.ier-Pos ., parlant

du référendum fédéral dil: « Comme les lois
cantonales bernoises soumises le 11 mars au
vole populaire sont très bien accueillies ,on s attend k une forte p articipation au scru-
tin et l'on espère que les oui inscrits sur le
bulletin cantonal entraînero nt aussi des ouisur le bulletin fédéral. » Celte singulière
spéculation du gouvernem ent cantonal ber-nois pourrait hien tourner en sens conlrai re
et I impopularité des lois fédérales soumises
au référendum pourrait bien amener lenaufrage des lois cantonales . Ce serait uneleçon pour le régime radical qui se fait unehabitude constante de ruser avec le suffrageuniversel

* »
M. de Rothschild , de Genève , vient d'àcheler le magnifi que château de la Uunegg

sur les bords du lac de Thoune , avec lesriches collections qu 'il renferme. Ce château
avail élé laissé en héritage par M'"0 la ba-ronne de Barpart , née de Bougemonl , k unneveu de son mari , officier dans l'arméeallemande.

maris
Le mémorial pour la landsgemeinde ordinaire a paru. L'assemblée n 'aura pa

moins de cinquante èlectious ù /aire ,

Les événements d'hier ont produit une
impression douloureuse.

Les communes d'Escaudain, de Fresnes
et de Vieux-Gondô , qui , jusqu 'à présent ,
avaient étô .i peu prôs calmes , commencent
ii s'agiter ; aussi vient-on d'y envoyer de la
troupe .

BERLIN , 0 avril.
La constitution d' un ministère responsa-

ble pour l'.ompire allemand trouve peu de
laveur dans le Conseil fédéral.

Pendant que la Prusse repousse l'intru-
sion du régime parlementaire, qui entrave-
rait l'action du gouvernement , la Bavière,
appuyée par d'aulres Etats secondaires , re-
pousse une innovation quisera i tun  nouveau
pas dans la voie de l'unité , ou plutôt  de la
centralisation.

LE CAIRE , 6 avril.
Depuis trois jours les communications

télégraphi ques sont interrompues entre
Assouan et Korosko ; ou croit que c'est par
le fait des rebelles.



compris celle du Iandammann. En ce qui
touche les finances , l'autorité propose au
peuple de porter l'impôt cantonal pour
1884 à 2 1(2 0[op sur la fortune , plus une
capitalion de 1 fr. 25 c. par tôte de popula-
tion.

Plus loin , le gouvernement propose à la
constituante de décider que «-là peine de
« mort est de nouveau applicable à tous les
« délits pour lesquels elle élait prévue par
« le code pénal de 1807. » L'avis unanime
esl que la landsgemeinde adoptera cette ré-
solution.

Vand
Dans sa séance de vendredi , la commission

constituante a refusé k une forte majorité
d'inscrire dans la Constitution le principe
de la représentation des minorités.

Samedi la proposition a été faite de sou-
mettre tous les fonctionnaires , y compris
les pasteurs et les insti tuteurs , à une réé-
lection périodique. Elle a été réjetôe.

L'art. 26 exigeait cinq années de délai
avant que les naturalisés fussent ôligibles.
La commission l'a retranché. Quant au
nombre des députés au brand Conseil , plu-
sieurs propositions ont été présentées. D'a-
près l' une , il y aurait un député] pour 1500
habitants , une seconde en donnait un sui
2000 ha hi lan l s, une troisième un sur 350C
électeurs inscrits. Une autre proposition de-
mande que tout cercle ayant droit àplus de
huit dépulés soit fractionné : aucune déci-
sion n 'a encore étô pri se.

La commission ne siégera pas la semaine
qui commence , à cause des fôtes de Pâques :
elle s'esl ajournée au 17 avril.

* *
Un incendie a éclaté vendredi , à 2 heures

après midi , à Echallcns. Cinq bâtiments
onl élé la proie des flammes . La cause de
ce sinistre est attribuée k la malveillance
Le bétail et le mobilier ont put ôlre sauvés

Valais
Le conseil d'Elal a accordé ù. la commis-

sion cantonale d' archéologie le crédit néces-
saire pour achever dc découvrir le couron-
nement des murs du temple romain
découvert à Martigny, afin que le plan
géométrique do 'l'édifice puisse ôlre levé.
Il a décidé en outre de proposer au Grand
Conseil , dans sa prochaine session , l' acqui-
sition des terrains où se font ces fouilles.

Il a de plus autorisé une loterie organisée
par la Société industrielle de Martigny, vu
qu 'elle a un but d' utilité publique.

Nenchatel
Le National publie le tableau suivant

relatif â l' exportation aux Etals-Unis , poni
le dislrict consulaire de la Chaux-de-Fonds
pendant le premier trimestre de 1884 :

Horlogerie. Divers . Total.
Fil. FR. PR.

Janvier 577,650 55 .,820 30 582,470 8;"
Février 005,829 32 1,128 — 006,057 ïtë
Mars 491.272 07 42,201 — 533,533 0.

"Voici les chiffres des bottes contrôlées
au bureau de la Chaux-de-Fonds pendant le
premier trimestre de 1884 :

Boîtes or. Boîtes argent. - Total.
Janvier 18,365 5,207 23,062
Févrior 21,527 4,587 26,114
Mars 22,410 ¦> . - '« 27,032

fôj ,302 15,112 77,414
Genève

Le premier numéro de l'Explosion, jour-
nal anarchiste , vienl de paraître. Gomme
violences , les articles qu 'il contient ne
laissent rien à désirer. C'est un appel aux
armes , k tous les moyens propres à détruire
les « bourgeois » . G'est la phraséologie or-
dinaire des feuilles qui rêvent la destruction
par la dynamite ou le picrate de potasse.

Marie Jeanneret , orig inaire du Locle ,
dont le procès avait eu , il y . une quinzaine
d'années , un grand retentissement , esl
morte vendredi k midi , k la prison de Saint-
Anloine , des suites d'une maladie de cœur.
On se rappelle que cetle femme , qui était
garde-malade , avail empoisonné par l'atro-
pine p lusieurs personnes , donl six sonl
mortes , confiées à ses soins sans qu 'on ait
pu jamais définir le mobile qui la poussait
à commettre ces actes criminels. Marie
Jeanneret avait élé condamnée à 20 ans de
réclusion le 26 novembre 1868.

Elle avait encore quatre ans et six mois
de détention k subir.

NOUVELLES DE L'ETRANGER
Lettre de Paris

(Correspondance particulière do la Liberté.)

Paris, 4 avril.
Un conllit en porspoctivo . — Brisson contre

Ferry. — Ferry ot Campenon. — Campenon
insultant l'armée.
Grande irritation dans los gauches do la

Chambre contre le voto du Sénat sur lo scru-

tin municipal par arrondissement a Pans. Les
opportunistes se montrent los plus violents et
s'agitent beaucoup pour faire rejeter pur lu
Chambre l'article voté par lo Sentit. Si colui-ci
persiste, il V aura conllit et le 'statu quo , c'est-
à-dire le vote par quartier sera provisoirement
maintenu.

Lo contre gauche sénatorial , par son inter-
vention énergique, a déterminé lo rejet ou plu-
tôt l'amendement du projet Floquet concernant
ies circonscriptions municipales do Paris.

MM. de Marcère et Léon Say sonl vivement
pris X parlie par les organes" ministériels. 11
est de t'ait aue la situation du cabinet Ferry
par l'amendement sénatorial , est réellement
criti que.

Le dualisme qui existe entre lo présidont de
la Chambre et lo président du conseil est loin
de s'apaiser. Les rapports entre MM. Brisson
et Ferry sont do plus on plus tondus.

On prétend que l'Elysée a poussé le prési-
dent de la Chambre à prendre i\ l 'inauguration
de la slitue de Gambetta une initiative avan-
tageuse. D'autro part, les amis do M. Forry,
prétendent qu 'il saisi ra cette occasion 'pour
prononcer un grand discours politi quo qui re-
léguera au second plan les éloges académiques
de M. Brisson el des autres orateurs politiques.

Les dissentiments qui s'étaient produits
entre le présiden t du conseil ot le ministre de
la guerre n'ont pas ou de suites. M. Ferry Vest
incliné devant la volonté du général Campenon ,
reconnaissant combien il élait avantageux pour
lo cabinet de bénéficier des avances que Mon-
sieur Camponon fail aux gauches avancées. Lé
cabinet sera lou jours à temps de se dégager, si
le général Campenon allait trop loin. La con-
séquence do cet accord est quo le ministre de
la guorro figurera X crt té du président du conseil
à la cérémonie de Caiiors, afin de donner plus
do presti ge au cabinet.

Un ministre do la guerro insultant l'armée,
voilà co qui ne s'était jamais vu , et c'est lo gé-
néral Campenon qui a produit, hier, ce scan-
dale. M. Margaino discutait la question du
recrutement. À plusieurs reprises , raconto le
Journal des Débats , M. le général Campenon
s'est laissé aller à des interruptions qui n 'étaient
pas toutes heureuses . G'est ainsi que l'orateur
ayant été amené a. dire que la face des choses
aurait bien changé si l'on avait ou los ressour-
ces que pout fournir la loi de 1872 derrière
l'année do Metz , le ministre do la guerre s'est
lové pour dire que l'on n'avait pas lo droit d'é-
tablir une comparaison blessante en tre l'armée
acl nulle et les années de Metz et Sedan 1 Où
M. le général Camponon a-t-il bion pu prendre
cela î Est-il donc -si préoccup é de la réorgani-
sation do l'arméo nouvello qu'il n'ait pus le
temps do relire notre histoire r Rend-Il l'année
qrui a si vaillamment tenu tûte Iï l'ennemi à
Gravelole , âSainl-l ' rival. à Sedan , responsable
des fautes do quelques-uns de ses chefs ? M. le
ministre do la guerre fait-il daler sa carrière
militaire du jour où il a été appelé au mi-
uislère do guerre , ou bion esl-il venu au monde
avea les trois étoiles de général de division ?

M. le président Brisson a été mieux inspiré,
il faut lui rendro cette justice , et c'est avec
beaucoup d's'i-propos qu'il a fait observes- que
personne n'avait d'intérêt X établir des compa-
raisons dans un sens ou dans l'autre, ot que les
armées anciennes, comme l'armée nouvelle,
avaient droit à tous nos hommages comme a
tous nos respects et X toutes nos sympathies.

Les nouvelles reçues de Moulins sont très
bonnes. On a do sérieuses raisons de croire X
l'élection du candidat conservateur. Co serait
le troisième siège législatif gagné , cotte année,
sur la gauche.

Le Journal off iciel publie un rapporl du
garde des sceaux sur l'administration de la
justice civile ot commerciale en Franco et en
Algérie pendant l'année 1882.

Les résultats de la statistique des affaires
commerciales sout assez pou satisfaisants .

Tandis quo l'accroissement du nombre des
procès civils n'avait rien d'excessif , le chiffre
total des procès portos devant la juridiction
Consulaire augmentait do 20,213. Toutefois , il
y a lieu do remarquer que les villes de Paris et
de Lyon ont contribué pour los trois quarts é
cotte augmentation. Le nombre des faillites qui
avait étô de 0805 on 1881 s'est élevé l'année
suivante X 7001 et s'ost accru do 17 % pondant
la périodo comprise entre 1878 el 1882.

Lettre parlementaire
(Correspondance particulière do la Liberté).

Paris , S avril.
Le scrutin de liste. — La suppression du bac-

calauréat. — Réductions sur le budget , des
cultes. — A. Denain.
M. Ëscande rapporlour ào \a commission

chargée d'examiner la proposition do M; Con-
stans , portant rétablissement du scrutin de
liste pour les élections do députés , a terminéson rapport qui conclut X la prise en considé-
tion. Il voulait le déposer aujourd 'hui , mais
au donner moment lus commissaires ont domandé à réfléchir et il a été décidé : 1». Que lo
rapport ne serait déposé qu'à la rentrée. 2". <juo
la prise en considération ne préjugerait, en
rien l'avis sur le fond mémo delà proposition.
Los membres de la commission qui sont oppo-
sés au scrutin do liste onl voté , en effet , pour
la prise en considération ;\ raison de l'impor-
tance de la proposition et pour permettre d'en-
gager ultérieurement un débat sur lo fond
înêine de la question , mais tout on so réser-
vant de voter contre le principe môme du scru-
tin de listo.

M. Paul Bert va, dit-on , déposer une pro-
position do loi tendant à la suppression du
baccalauréat et à sou remplacement par un
certificat d'études universitaires.

Une proposition analogue a étô déposée au-
trefois par M. Mareou ot se trouve inscrite cn
cinquième rang X l'ordre du jour actuel.

Est-il nécessaire de faire remarquer que l'a-

doption de l'une ou de l'autre do ces proposi-
tions équivaudrait à la suppression de là
liberté do l'enseignement secondaire , à la des-
truction dos établissements libres d'instruc-
tion *.

La Républi que en péril de mort se prépare à
demander son salut aux violences jacobines,
mais elle ne réussira qu'à précipiter l'heure de
son agonie.

M. Leliôvro , rapporteur du budget des cul-
tes, sc déclare partisan do la suppression to-
talo des bourses des séminaires et de toutes los
dépenses du culte qui , d'après lui, ne sont pas
strictement concordataires , telles que le traite-
ment dos vicaires généraux , l'augmentation
des traitements des évoques , etc. 11 espère éco-
nomiser ainsi 8,372,902 francs. On pourra pré-
lever sur cetto somme les 480,000 francs d'aug-
mentation gracieusement concédés avant-hier
par la Chambre républicaine à Son Altesse le
bey de Tunis.

Do nouvelles dépêches viennent , parait-il,
d'ôtre reçues au ministère de l'intérieur. Elles
persistent X nier qu'il y ait ou à Denain colli-
sion entre les grévistes et la troupo et que la
cavalerie ait dû charger. Toutefois elles con-
statent que le nombre des ouvriers descendus
co matin dans les mines notamment à la fosse
Ronard est moins grand que les jours précé-
dents et laissont entendro que la nuit no se
passera pas sans troubles. Le ministre de l'in-
térieur a quitté la séance aussitôt après lo vote
de l'amendement Floquet et l'on parle d'in-
structions nouvelles , autres que celles adoptées
ce matin par lo conseil des ministres, qui au-
raient été envoyées X 4 heures aux agents du
gouvernement dans le Nord.

ALLEMAGNE
La Gazette nationale du 2 reproduit un

fait divers publié par le Courrier de Hano-
vre et qui peut se résumer ainsi :

Dans la nuit de samedi k dimanche , vers
deux heures , deux officiers eurent devant
le Calé viennois une altercation avec un
étudiant de Gœlingue qui passait.

L'étudiant ayant proposé d'échanger sa
carte avec l'un des officiers, celui-ci refusa ,
et dégainant , tomba l'épée haute sur son
interlocuteur.  Des civils intervinrent.  Le
second officier fit alors également usage de
son arme. Des veil leurs de nuil accourus
au brui t  de la lutte , fu rent à. leur tour
frappés par les officiers , ils réussirent tou-
tefois k se rendre maître de l'un d'eux. Son
compagnon put , pendant  ce lemps , rentrer
au Café viennois et prévenir les .autres
officiers qui sc trouvaient dans cel établis-
sement. Ces messieurs sortirent en corps
et se préci pitèrent au secours de leur cama-
rade frappant d'estoc et de taille sur les
veilleurs. Force resta pourtant àces derniers ,
soutenus par lo public.

La lulle semblait èlre terminée h l'avan-
tage de l'autorité , lorsque survint  tout k
coup une patrouille qui fondit  bavonnetle
au bout du fusil sur le groupe qui emme-
nait les perturbateurs.

Plusieurs veil leurs onl reçu des blessures
graves. Finalement les officiers étant déli-
vrés , ce sonl les agents tle police qui ont
élé conduits chez le commissaire.

Naturellement , ils ont éléaussilôl relaxés.
Les officiers qui onl ont pris part à cetle
échaulfourée avaient déjà eu récemment
une rencontre avec le guet.

La Gazelle de Voss, qui publie également
ce récit , fait remarquer que le Courrier dc
Hanovre, qui l'a publié le premier , ne
sauraitelre accusé d'hostilité aux militaires ,
au contraire.

(C'esl k Hanovre que se trouve l'école de
Cavalerie de l'armée allemande, correspon-
dant à noire école de Sauraur.

PRCSSI.. — La Gazette de l'A llemagne du
Nord dit que la violence de la réponse de
M. de Gossler dans l'interpellati on au sujet
de l' archevôque de Posen s'exp lique par le
rapprochement qui a eu lieu entre la Russio
el l'Allemagne. Le parti révolutionnaire
polonais , qui s'appuie sur le clergé , cherche
constamment à provoquer une guerre enlre
l'Allemagne , l'Aulriche ella Russie , el veut
détacher ces provinces de l' empire. « Voilà
pourquoi , dit le journal officieux , il faul
l'aire une distinction enlre les provinces
purement allemandes el les provinces polo-
naises. Le centre , ajoute la Gazette , trahit
les intérôts de l'Allemagne en appuyant les
Polonais. » Le ton agressif dé l'article prouve
que M. de Gossler n'a agi que d'après les
instructions de M. de Bismarck , qui cherche
à exp li quer sa rupture  avec les calholiques
par des raisons de politi que extérieure.

AUTRICHE-HONGRIE
Les Narodni Lislij  de Prague publient

une lettre de Vienne qui produit une grande
sensation. D'après cette lettre , le gouverne-
ment autrichien aurait résolu de mettre
un terme à la propagande prussienne en
Bohême et de révoqu er les employés qui
qui participent k l'agitation allemande; la
presse et les réunions publiques seraient
soumises à une surveillance sévère ; on
irait môme , au besoin , jusqu 'à dissoudre
loutes les sociétés nationales (National-
vereine) et à proclamer le petit élat de
siège.

Le prince héritier Rodolp he et la princesse
Stéphanie seront accompagnés dans leui

voyage en Orient d'une suile peu nombreuse.Leur arrivée à Constantinop le est fixée au17 avril. Les princes y -séjourneront cinqjours , puis iront à Brousse el reviendrontenfin à Constantinople où ils resterontencore , 'nh Jour, lls descendront à Yildiz-
Kipgk. Uii flrnian de la Porte a autorisé ieyacht Miramare, qui doit transport er lecouple princier , à franchir le* Dai-dimeUes.

* *Le Parlement hongrois a décidé vendredi ,sur une proposit ion émanant de l'opposition ,qu on insérerait dans la loi sur les métiersun paragraphe prescrivant la fermeture ,pendant le service divin , de tous les caléset restaurants qui se trouvent à proximitéu une église de n'importe quelle confession.
Un conllit sérieux se produ it entre legouvernement hongrois et le gouvernement

autrichien au sujet de l ' importation dubétail hongrois. M . Tisza a déclaré , dansune séance du club libéral , que l'ordonnancedu gouverneur de la Basse-Autriche con-cernant celte importation est conlraire auxois existantes et que le gouvern ement deBudapest saura défendre les intérêts de laHongrie. Une protestation par voie télé-
graphique a été immédiatement envoy ée
au ministre de l'intérieur à Vienne. Toute
la presse hongroise approuve l'attitude deM. Tisza.

PAYS-BAS
La Loge de Gelderlander, d'Arnhem , aadressé une circulaire à tontes les loges

maçonniques du royaume , au sujet de la
révision de la Constitution.

Après avoir conslalô qu 'il est de leur
devoir de s'occuper du projet de la révi-sion , elle mentionne les points princi paux
qu elle voudrait y voir introduire :« 1° la formule du serment sera rempla-
cée par une promesse formelle ;

« 2° abolition du droit accordé au Roi
de déclarer la guerre sans l'avis préalableel l'approbation de la représentation ' natio-
nale :

« d" adjonction de la capacité intellec-
tuelle au cens pour le droit de vole ;

« 4° l'exercice du droit électoral appar-
tiendra également aux citoyens payant un
impôt direct communal ;

« 5° il y aura lieu d'examiner sérieuse-
ment s'il n 'y aurait pas moyen d'étendre
le droil de vole , dans les communes , 8i>x
femmes se trouvant dans les conditionsvoulues ;

« O" que la solution de ces questions soil
abandonnée au législateur ordinaire ;

<• 7° assimilation des ministres du culte.
sous lous les rapports , aux citoyens $1 Liai , d'où découle nécessairement l'auto-
risation de faire partie de la représentation
nationale ;

« 8° liberté absolue dans l'exercice des
cultes , à la condition expresse que leur»
membres se soumettent à toules les lois du
pays ;

« 9° les communions reli gieuses régleront
leur budget comme elles l' entendront ;
elles ne recevront plus de subsides , et les
traitements , pension s ele. pendront fin,
sauf les droits acquis ;

« 10° que tous les citoyens en état de
porter les armes soient tenus personnelle-
ment au service militaire , et — en cas
qu 'une loi spéciale l'exige — qu 'ils soientobligés de servir eu Europe au delà des
lrontiôres du royaume.

« 11° l'autorité supérieure doil mainte*mr ses mesures relativem ent à l' enseigne-
ment neutr e , accessible à tous ; et le légis-
lateur devra mettre lout en œuvre potua rriver à l'enseignement gratuit et obliga*
toire ;

« 12° qu 'il soit stipulé qu 'à l' avenir 1*
révision de certains articles de la Consti'
tulion sera rendue plus facile , el que 1'»'
gréa tion d'une proposition tendant à m^difier en tout ou en partie notre pajfloudamenlal ne mettra plus fin au maud»1,
de député. »

EGYPTE ET SOUDAN
On mande du Caire au Daily Télégrajm
M. O'Kelly, membre du Parlement angl»*5'M. Rochefort (fils du directeur de l'Intr 'msigeant) el un aulre journaliste français if.

étaient parlis pour se rendre au camp.1.
Mahdi , se sont arrêtés à Dongola el retot""
nent vers le Caire.

Les autorilés égyptiennes les ont enga^
à ne pas aller plus loin.

Le vapeur Tew/ik a pu franchir la 6' ÇjT
taracle et est arrivé à Khartoum. Les reOe
les l'ont attaqué en roule , mais il a P
passer en leur infl i geant de fortes pertes-

Le Daily Telegraph prétend tenir f£source tout à. l'ait digne de foi que la Pos,'etion de Nubar pacha au Caire devient
plus en plus intolérable par suite des agi
sèment de M. Cliiïord-Lloyd. Le chef du é"
binet égyptien ne resle k son Posle lT?aispour éviter des difficultés au cabinet ang» .
elpour rester fidèle au Khédive. Aphasie"



reprises déjà Nubar pacha élait sur le point
de donner sa démission parce qu 'on no lui
permet pas d'administrer les affaires de son
ministère comme il l'entend , et parce qu 'il
se refuse à accepter la responsabilité des
erreurs et les mesures irréfléchies d'hommes
qui n 'ont aucun idée des coutumes de l'O-
rient.

CHINE ET TONKIN
Nous lisons dans les journaux anglais la

lettre suivante de Hong-Kong en date du
10 février:

« Un incendie donl les conséquences
auraient  pu ôtre terribles a éclaté ce malin ,
10 février, dans le magasin de MM. Russell et
Clc . Ces magasins étaient remplis de caisses
de pétrole , el le feu a pris immédiatement
une violence considérable. Des secours onl
été aussitôt expédiés sur le lieu du sinistre.

« Parmi les premiers arrivés , nous citerons
un détachement de 300 hommes cl cinq
pompes à incendie envoyés par les navires
de guerre français la Victorieuse, le Villars,
la Triomphante, le V.oUa et laDugiteglrouin
présents en rade.

« Les marins français ont travaillé avec la
plus graude énergie à arrêter les progrès du
feu , cl nous devons les remercier toul par-
ticulièrement de l'entrain qu 'ils ont montré
dans cette circonstance et des services qu 'ils
ont rendus.

« A la sui le  de celte affaire , le gouverneur
de Hong-Kong a adressé, par l' entremise du
consul de France , une let t re  de remercie-
ments à l' amiral  Meyer et aux officiers et
marins français placés sous ses ordres. »

CANTON DE FRIBOURG
Ecoles sei 'di i i laircs ot écoles

rég ionales.

II
Pour obtenir uneorganisation qui réponde

aux exigences actuelles , il serait nécessaire
d'élaborer un règlement permettant aux
élèves , qui onl parcouru avec succès le
programme de la seclion littéraire, de con-
tinuer leurs cours , sansexamen d'admission ,
dans les classes du collège. Ce mode de
faire n 'est du reste pas nouveau , el il est
emp loyé avec succès dans le canlon de
Vaud et ailleurs.

Voici comment s'exprime à ce sujet le
reniement annexé au programme de l'école
indust r ie l le  cantonale à Lausanne. Nous
citons : « Un élève sortant d' un collège
•commnna. du canton de Vaut! est admis ,
«ans examen, dans la classe correspondante
de l'école industrielle cantonale , sur la pro-
duction d'un certificat d'études attesta par
M. l'inspecteur des collèges communaux ,
pourvu que celte admission soil demandée
«u commencement de l'année scolaire. »

El maintenant, chez nous , si l'on ne veut
Pas admellre chaque point de 1 article
Précité du règlement vaudois , il convien-
drait peul-ôlre d'élaborer quelques dispo-
sitions analogues, et surtout d'établir , pour
toutes les écoles supérieures du canton, un
programme uniforme , des manuels itnifor-
nies. Dref , un plan d'étude uniforme . Bien
entendu qu'ici nous n'entendons parler que
de la section littéraire, car pour la section
professionnelle , les besoins sont différents
et peuvent  varier selon les diilérents dis-
tricts du canlon.

Quant au personnel enseignant , deux
Maîtres suffiront.  Un maître principal , qui
l'occupera surtout des deux cours communs
réunis , à savoir : la section littéraire et la
section agricole ou professionnelle , et , en
second lieu , un professeur spécial qui , dans
'a règle , enseignera le latin el le grec, et ,
au besoin , l' a l lemand.

Mais , nous d i ra - ton  peut-être , ce maî t re
de langues d'où lc ferez-vous surgir? De
Rome , de Berlin ou d'Athènes I Mais non ,
ï>as n'est besoin d'aller si loin. Dans nos
Campagnes , n 'avons-nous pas le prôlre , cet
••uni sincère de l'enfance et de la jeunesse ,
M ami dévoué de l'instruction , et qui est
toujours au premier rang quand il s'agit
ye l'avancement intellectuel et moral de
•̂ os populations 7

Au surp lus , pourquoi ce qui se pra tique
"ans telle partie du canlon ne pourrait-il
Pas se faire ail leurs? Pourquoi le prôtre
Sui , très souvent donne gratuitement des
leÇons privées de latin à des jeu nes gens
9-ui promettent de belles espérances, ne
5?rait-il pas, lui aussi , subventionné par la
v«'ssede l 'Etat?

Et d'ailleurs , il ne faut pas perdre de vue
an il n'y a pas seulemenl les rudiments cle
J? 'angue lat ine à étudier. Pour se confor-
?er aux prescriptions du programme des
5lUdes du collège, il y a encore , au nombre
Ç?s branches obligatoires, le grec et l'alle-
man d . Aussi vrai est-il qu 'au besoin cette
|jernière branche pourrait ôlre confiée au
»n i P"ncipal d' une école secondaire. Ce
fni!, 'à des questions de détail qu 'il serarac«'e de régler.
écr>i°̂ °ns maintenant quelles seraient les
raii rS secondaires régionales que l'on pour-
L l. '°nder , à part les écoles secondaires ac-

M. l ' inspecteur Progin , qui s'esl occupé
à plus d'une reprise de nos écoles secon-
daires, s'exprimait comme suit dans le Bul-
letin p édagogique de 1877 : « Lés campa-
gnards , on le sait , ne placent pas volontiers
leurs enfants à la ville. Ils redoutent  les
dangers, les séductions de loute.; sortes
qui entourent les jeunes gens . dans les
grands centres de population. D'ailleurs la
dépense à faire est trop considérable pour
le p lus grand nombre.

« On ne se décidera donc à envoyer un
garçon à l'école secondaire que si celte
dernière est assez rapprochée pour permet-
tre h l'élève de rentrer chaque jour au sein
de sa famille. C'est dire que l'école recevra
les enfants des familles siluées dans un
rayon d'une lieue el demie , au plus..

« Or , il suffit de jeter un coup d'œil sur
la carie de notre canton pour comprendre
que la Basse-Broye, les contrées de Sur-
pierre , de Farvagny, de Treyvaux , de Rue ,
la Basse-Gruyère, la vallée de Charmey, la
Haute-Gruyère , sonl trop éloignées du siège
d'une école secondaire pour pouvoir jouir
du bienfait de cette institution. Les habi-
tants de ces contrées n'ont qu 'une seule
alternative : met t re  leurs jeunes gens en
pension. Le procédé est impraticable pour
les familles pauvres ou peu aisées ; quant
aux familles riches, elles méritent le repro-
che de n'en pas user assez.

« Sans nous étendre d'avantage , concluons
de ce qui précède qu 'il faudrait  aviser aux
moyens d'ouvrir  sept écoles secondaires
nouvelles , ayant leurs sièges , par exemple,
à Yillars-sou«-Moul, -d Charmey, à. Rue, à
Farvagny, à Treyvaux ou Praroman , k Sur-
pierre , a Monlagny ou Dompierre. Nous
ajoutons Saint-Aubin.  Notre  canlon serait
alors doté de quinze établissements secon-
daires ou d'une école pour 7,719 habitants ;
le canton de Berne en a une sur 10336 âmes
de population. »

Il y a bientôt sept ans que M. Progin
écrivait les lignes que nous venons de citer ,
et depuis , les choses n 'ont , pas changé-

Seuls , les besoins deviennent de jour  en
jour  plus pressants, plus impérieux. L en-
seignement professionnel manque dans l'é-
ducation de l'école populaire moderne : nos
programmes, —- non pas seulemenl à Fri-
bourg mais aussi chez nos voisins, — ne
répondent pas à ce bul. Espérons que M. le
directeur de l'inslruction publ i que , dont
nous apprécions l' activité et les intelligents
eiïorls, saura combler celte lacune

Monsieur le Rédacteur ,
\_e «{.parlement rôderai des finances a

signalé {Feuille officielle suisse de com-
merce, du 25 février 1884 , supplément au
N° 10) que la Banque cantonale fribour-
qeoisc, afin dc pouvoir distribuer le i 0|o à
ses actionnaires , a « reporté à nouveau »,
c'est-à-dire en réalité « a prélevé sur non
c a i t i i u i  » un montant de 15.114 fr. 40.

Rendu attentif sur ce fait , vous avez non
seulement évité d'en parler , lors môme que
le thème aurait prêté à des développements
« à effets » vis-à-vis d' un établissement qui
n'a jamais passé pour ôtre « libertard » et
qui ne le sera jamais ; mais encore vous
avez, en analysant son compte-rendu, fait
l'éloge, el avec raison , de la nouvelle direc-
lion et approuvé la franchise avec laquel le
elle a exposé la siluation de l'établisse-
men t.'

Quelque temps après, la Handels-Zeitung
de Zurich , qui n 'a jamais, comme vous l'a-
vez t'ait ressorlir , perdu la plus petite occa-
sion dc discréditer les finances du canton
de Fribourg, notamment pendant la crise
ferrug ineuse que nous avons traversée et
à l' occasion de nos divers emprunts et con-
versions , publia une  note aussi exagérée et
déplacée qu 'injuste et malveillante à 1 a-
dressc du Crédit agricole delà Broyé, pour
avoir distribué à ses employés subalternes
un montant de 505 fr. 75 prélevé sur  une
réserve appelé « compte de commission. »

Aussitôt le Bien public, et après lui lo
Journal de Fribourg, la Gruyère, etc., de
reproduire cet arlicle en le commentant
avec toute la malveil lance possible. Une
réponse intervient avec prière à ces jour-
naux de la reproduire , ou to u t au moins d e
la signaler. Alors ils font le silence Je plus
complet sur celte affaire el leurs lecteurs
qui ne lisent pas votre  journal  peuvent
croire que le « Crédit » est bel et bien cn
faute el n 'a rien t rouvé  à répondre pour sa
justif ication.

11 faut laisser , dès lors , aux gens de bonne
foi le soin d'apprécier ces deux modes de
procéder , et se contenter de leur signaler
les procédés de vos adversaires pour les
flétrir.

Agréez, etc. Un ami de son pat / s .

Le Confédéré proteste qu 'à l'occasion dn
20 novembre , son comité n'a pas payé ni
fait verser un verre de vin.

Lc truc est dans les mots soulignés.
Ah ! certainement , le Comité du Confé -

déré est trop achevai sur  la dignité humaine
pour verser ou faire verser à boire à des
électeurs.

Mais il y a les citoyens X , Y, Z , de bons
radicaux el très remuants, qui , à l' approche

d une élection , se trouvent , on ne sait com-
ment , les poches pleines de pièces de 5 fr.,
ou de Napoléons.

Alors , X , Y et Z , qui sont des hommes
très généreux et qui ont beaucoup d'amis,
offrent à ceux-ci de partager un verre de
vin , histoire de se revoir et de se serrer la
main.

Par hasard quelque notabili té radicale
survien . et irouve là des gens de son parti ;
que peut-on faire en ce cas que de trinquer
un brin , el se dire quelques bonnes paroles
pour réchaulîer lo zèle des bien pensants !

Voilà le procédé de ces puristes.
11 n'est pas nouveau.
Molière l'avait déjà trouvé dans le Bour-

geois Gentilhomme.
M. Jourdain était de trop haut lignage

pour descendre jusqu 'à faire du commerce.
Du commerce? Fi donc !
Mais M. Jourdain élail serviable , et pour

obliger des amis il faisait venir en grande
quant i té  diverses sortes d'étoffes , et il en
cédait pour de l' argent.

C'est toul  à fait le système des agents
poli t iques du Confédéré., .

Est-ce qu 'on va recommencer ces comé-
dies-là? Nous n'en serons pas dupes deux
fois.

En atlendant , nous maintenons que , dans
la semaine qui a précédé la volat ion du
20 novembre, on a pay é à boire un soir ,
dans une auberge du quartier de l' Auge.
Pour rafra îchir les souvenirs du Conf édéré,
nous ajouterons que l'auberg iste élait auto-
risé à aller jusqu 'à 70 litres.

Faut-il d'autres détails encore ?

Un de nos jeunes compatriotes vient ,
après de brillants examens , d'être admis à
1 Ecole des beaux arts de Paris : c'esl M. Fré-
déric Broillet , de Givisiez.

Ce résultat est d'autant  plus f lat teur pour
notre concitoyen qu 'il n'y avail que 38 ré-
ceptions possibles sur plus de 200 concur-
rents.

Semaine sainte

EKII*» «le St-Maurice.
LUNDI

A 7 h. 7» du soir. Sermon allemand el clô-
ture des exercices du Carême.

JEUDI
Dès G heures, distribution de la sainte com-

munion. A 7 , heures. Office. Le soir à 7 '/,.
Chant des lamentations, suivi du sermon do la
Passion en français, L'église restera ouverte
toute la nuit pour l'adoration du Très Saint-
Sacrement.

VEND11EW
A 8 heures. Office du jour. Après midi, à

4 heuros, chemin do la croix. Lo soir, X 7 h. '/a,
chant des Lamentations , suivi du sermon de la
Passion en allemand.

SAMEDI
Matin. X 6 h. }/». Oflico du jour.

DIMANCHE
Fôle de Pûuues. A S h. '/., grand'messe, ser-

mon allemand. Ce soir, X 7 h. '/» , aUocution on
français, procession.

ltectorat «le >'l-Jtiiii.
MEHOBKDI

A 4 heures. Office des ténèbres.
JEUDI

A 7 heures du matin. Office du jour. Proces-
sion et exposition du Très .Saint-Sacrement uu
reposoir. A 4 houros, Ténèbres. A 8 heures ,
sermon français.

VENDREDI
A 7 heures. Office du jour. Adoration de la

Croix. Exposition d'une parcelle de la vraie
Croix nu Suii.l-Sépukre. A 4 heures. Ténèbres.
A 8 heuros. Chemin de la croix.

tAMEDI
A. 0 heures. Bénédiction du feu nouveau, du

ciorge P»**"». des fonts baptismaux. Vors
7 heures. Ollico du jour.

Chroni que religieuse
OBSERVATIONS DE MGR i/ÉVÈQUE D ANGEnS

gOn LA D1.C.I_AIIAÏI0N DU CONSEIL D'ÉTAT DE
j/HANCE.

Angers, 20 mars.
b. presse ayant reçu communication , avant

jàoi, d'uno déclaration du conseil d'Etal nui
nie concerne et quo je suis dès lors fonde à
tenir pour au thon li q ne , je ne saurais laisser
passer un instant sans fairo suivre ce document
des observations qu 'il comporte.

I- ~ Le consoil d'Etat fait erreur dans sos
motifs on appelant la caisse do secours du
diocèse d'Angers « un établissement public
soumis comme tel X la tutelle du gouvorno
nient. « Cette opinion erronée formant la buse
de touto son argumentation , jo dois commen-
cer

^ par lu détruire.
En effet, le décret du 29 janvior 1859 autori-

sant l'établissement porto dans son art. 1«*" :
« Est autorisée, i\ titre d'établissement d'uti-
lité publ ique , la fondation dans lo diocèse
d'Angers d'une caisse de secours et d'uno mai-
son do retraite pour les prôtres figés ou In-
firmes. >
Sans douto.un décret antériour ,du 22marsl8o0,

avait autorisé la caisse do secours comme éta-
blissement public f mais ce qu 'il nc fallait pas
oublier , c'est que ce dôcrot a été abrogé pure-
ment ot simp lement par celu i du S. jauvier  185.1,
art. 4 : • Est rapporté lo décret du 22 mars 1850
qui a autorisé la création de la caisse de se-
cours pour los prôlres âgés ou inlirmos du dio-
cèse d'Angers. »

.. Par conséquent , aux termes du décret du
24 janvier 18o!J. lé seul qui soit debout dans
l'ospèce, la caisse do secours est un établis-
sement d' uti l i té  publi que , et non pas un éta-
blissement public, comme l'affinne à tort la
déclaration, du conseil d'Etat. Or, porsonnon'ignore qu 'il y a une différence fondamentale
entre ces deux «pries d'établissements, particu-
lièrement au point do vue des droits do l'Elat
(Voir Cours de droit, administrati f  de Ducrocq,
titre III , ch, 2, soc.tiou lor, 1330. el 1889).

II. — D'où il suit qu 'on agissant X l'égard
d'un établissement d'utilité publique . cou.mv_
il aurait pu lo faire tout au plus , dato non
concesso, envers un établissement public, ls
gouvernement, avait excédé son droit, et.dés
fors c'était mon devoir do în'opposcr à une
confusion si dangereuse des notions juridiques.
Qui ne voit en effet les consé quences qu 'on-
tratneraion t do tels agissomonts, s'il n 'y étai t
fait opposition , pour tous los établissements
d' ut i l i té  publi que en France , depuis les Com-
pagnies de chomins do for jusqu 'aux Sociétés
de secours mutuels ct aux congrégations reli-
gieuses autorisées? Il suffirait d'un prétexte
d'irrégularité pour mettre le séquestre admi-
nistratif sur toutes les caisses. La cause de làcuisse do secours d'Angers ost collo île tous les
établissements i d' ut i l i té  publi que sans excep-
tion. Uu 'on veuille bien v réfléchir an __ i..,„-
ai.n.versaire des décrets du 28 mars 1880 1 '

IIL — Le consoil d'Etat commet une erreur
en supposant que « j'ai fait usage de mon au-torité èpircopalo pour m'opposer à l'oxécutiou
des mesures proscrites X l'effet de contrôler la,situation financière de la caisso do socours de
mon diocèse. » Ce contrôle, si on avait jugé a.
propos de l'exercer conformément aux statuts
adoptes par lo conseil d'Etat dans sa séance du15 janvier 185G, et toujours eu vigueur, je nal'aurais repoussé en aucune façon. Mais ca
n'ost pas d'un pareil eontrolo qu 'il s'ost jamais
agi entre M. le ministre dos cultes et moi. Ce
' lu i  m'a oblige de faire usage de mou autoritéépiscopale, c'est que , sans attendre ui ui6mûdemander un mot d'explication , on a prétendumettro sur la caisso de secours un séquestreadministratif qui n 'a aucun fondement dans \»loi ; on a prétendu enlever X l'évoqua, pour untemps indéterminé ,, un droil d'administration
et de surveillance inhérent à sa cinirge Voi Hles prétentions contre lesquelles j'ai dû maservir de mon autorité , pour no pas man.iu.TX mes obligations. Et en oll'cl :

I\ -L admira s ration dos établissements etdes biens do l'Eglise est une partie essentielledo son gouvernement. Nous ne pouvons nousen laisser déposséder à aucun prix Or .mvtermes mémos des statuts , tous los admiuVi r ,teui-s do l 'établissement dont  il est c'is ainsi.iuetousles.nombrespartici pantsapp ;1rt i , .nn ontexclusivement à l'ordre ecclésiastique : Lesressources de la caisse proviennent , pour lescinq sixièmes, des biens dos fabriques, quisont do véritables biens d'Eglise. C'estla vnî_Uides Moles qui , surtout , alimente cotto caisse
ot leur contribution volontaire aux frais duculte ot à l'ontrolion do sos miiiistros, leursdons el leurs legs on fuvour des piètres queI f t go el l'inf i rmité  mettent hors do servicetout se réunit  pour élover une pareille institu-tion au rang des choses ecclésiasti ques. Exclural'évêque de l'adminlstçatiqn d' un ici établisse-ment ot do tels biens, pour en confier lagestion a un laïque, en dohor.s do l'autoritAépiscopale , maigre ello ot contro ello c'estporter une atteinte directe à hi divine consti-tution do l'Eglise. Ainsi l'avaient compris nosprédécesseurs quand , dans los assemblées gé-nérales du clergé do France, ils portaient Sesrèglements sur les caisses diocésaines crééesen faveur des clercs âges ou infirmes hors dafonctions : « Aucune administration, relativeà 1 ordro ecclésiastique, disait à ce propos1 Assemblée do 1/.0, ne saurait avoir lieu dansun diocèse sans 1 autorisation et la principaleinfluence do rovè quo. »

V. —Etant donc donné, co qui est indéniable, quo la caisse do secours du diocèsed Angers ost un établissement eeclésia-ii.,»,,
et se composo de biens d'Eglise, le droit dei evêque, en co qui la concerne, so trouveplacé sous la protection des saints canonsC. est, d'une part , le Concile do Trente 'oui ,au chapitre M do sa XII" session , frappe d' a-nathèmo ceux qui usurpent la juridict ion dalévéquo en matière de biens ecclésiastiques
L. est , d'autro part , le Pape Pie IX qui , dans subulle Aposlolicœ sedis, on dato du 12 ootobrelaxi'J , renouvelle la sentonco d'excommuni-cation contre cenx qui « usurpent ou séques-t r e n t  une Juridiction appartenant à des nor.
sonnes eeelésiasliquos en raison do leurs
oghsos ou do leurs bénéfices. • En rappelant
ces peines canoniques X ceux qu 'elles auraieut
pu atteindre, j'ai accompli un acte légitime do
mon autorité ; et co serait faire injure au
conseil d'Etat de lui attribuer la penséo que
des déclarations quelconques émanant d'unpouvoir civil prévaudro nt jamais aux youxdos catholiques contro les décrois des conciles
généraux et los constitutions pontificales.

¦NI. — O'nutant  que , dans l'espèce , le droitcivil ost d'accord avoc le droit canonique. Coserait, en olfot , do la part do l'évêque , contre-
venir au décret du 18 thermidor an XIII, qued'approuvor des comples do fabri que où fi gu-reraient des sommes versées dans uno caisse
quelconque au mépris do l'autorité épiscopale.UU* cest  X l évéquo qu 'il appartient d'admi-nistrer lo fonds do secours provenant dosfabriques ot do lo répartir entre les ecclésias-tiques îigôs ou infirmes . Ce sont les proprestermes dont s'est servi : lo j__ conseil d'Etatde 18/. (avis dos 21) avril , 7 el Kl m a i )  : « Con-
sidérant  que le décret du 13 thermidor permeta lé . i -i-que de prélever lo sixième du produit do
ta location des chaises dans les églises pour on
former un fonds do secours -.1 répartir entro
les ecclésiastiques Agés ou infirmes » ; _v> lo
oonseil d'Etat actuel lui-môme (avisdu 17 mars
1880) : t Considérant  que si le décret dn
18 thermidor an XIII a constitué un fonds de
socours pour los ecclésiastiques âgés ou inllix



mos et a confié à l'évêquo l'administration
de ce fonds ae secours, otc. » Je n'ai donc fait
quo rappeler aux consoils de lubrique la doc-
trino constante du conseil d'Etat , on les invi-
tantàregarder l'évoque commePadminislratour
nécessaire d'un tonds de secours dont le recou-
vrement en dehors do lui ot sans sa participa-
tion deviendrait par là mémo abusif ol illégal.

VII. — En conséquence, l'abus sorait vérita-
blement dans lo fait d'un laïque qui , sc
substituant à l'évêque dans l'administration
d'un établissement et d'un bion ecclésiastiques,
disposerait X son gré, sans surveillance ni
contrôle , des cotisations volontaires du clergé
malgré los protestations publiques des prètros
des tronte-qualro canton.1* de l'Anjou ; qui
statuerait do sa seule autorité sur lu mise X la
retraite des ecclésiastiques employés dans le
ministère paroissial ; qui , sans los connaître
ni les avoir vus, déciderait à lui seul lo chilïre
des secours dont ils peuvent avoir besoin ; qui
détiendrait par devers lui , pondant des mois
et dos années peut-être , un onsomblo de pièces
dont l'administration do la caisse esl respon-
sable dovant lo clergé et les fabriques du
diocèse; cn un mot, d'un laïque qui transfére-
rait dans un bureau do la préfecture le siège
de l'évêché.

VU!. — Voilà oé serait l'abus. Tant qu 'on
élèvera do pareilles prétentions aussi contrai-
res à la législation civile qu 'au droit canoni que,
ce sera pour l'évêquo, pour Io clorgé ot les

Pour tout ce qui concerne les Annonces , s'adresser exclusivement à l'A gence suisse de Publicité
ORELL, FUSSLI & C E à FRIBOURG

Pour cause de départ

ON OFFRE A REMETTRE
dans de très bonnes conditions le Café
Restaurant de l'Hôtel des Bains.

Même occasion à louer de suite un appar
tement de 3 chambres, cuisine et cave.

S'adresser _ ." 67, rue de Lausanne.
(0 116) (II 338 F)

Apprenti
Ou cherche un apprenti pour unc mai-

sou de gros à Zurich.
Offres sous chiffres U. 295 à l'Office de

publicité de Hodolphe Mosse, à Zurich.
(M. 1060 Z.) (0. 91)

mr AVIS -%m
LA PARQUETEKIE DE LA TOUIU>E-TREME
publie par la présente qu'elle vient de nom-
mer représentant à Fribourg

JL Léo» Mouret ,
menuisier, nu Yaris,

qui se charge , en son nom , de tout travail
et donue tous les renseignements désirés,
Ouvrage soigné et garanti. Prix très mo-
dérés. (0 103) (H 310 F)

A vendre 4 actions de la
Banque cantonale. S'adresser
à Léon Girod à Fribourg.

(O -IO'))

Vient de paraître
ches OBELL FUSSLI ct C>° à ZURICH

! MES SUISSES
Etude pratique pour la préparation aux

examens des Itecrues, rédigé par
MM. Perriard et < » < > l ; i _ .

EXPERTS PÉDAGOGIQUES

Cet opuscule de 74 pages se trouve en
vente, au prix de 50 centimes, dans les
principales librairies de la Suisse française.
Il comprend les divisions suiva n tes :

I. Extrait du règlement fédéral pour les
examens des recrues cl les écoles complémen-
taires. — I I .  Français. — I I I .  Descrip tion
abrégée de la Suisse. — IV. Mésumèdh'S-
toirc suisse. — V. Aperçu chronolog ique. —
VI- Les institutions politiques dc la Suisse.

— VII. Organisation de l'armée fédérale.
— VI I I .  Arithmétique. (0 2__0/82/.1(i,)

Ce GUIDE qui répond en tous points
aux exigences du programme fédéral , rendra
d'importants services aux jeunes recrutables
ainsi qu'aux élèves des écoles complémen-
taires. (0. V. 81)

catholiques du diocèse d'Angers un devoir dc
se rotrancher dorriéro los droits et les libortés
d<. l'Egliso.

f CH.-EMILE,
Evôquo d'Angers.

FAITS DIVERS
LA JUSTICE EN IUI-ANDE . — Le Dublin Free-

man's Journal publie un résumé du rapport
Êtirlemenlaire qui vient d'être soumis ii Ja

liambre des communes sur la question do la
relig ion des magistrats irlandais. Ce rapport
contient la prouvo d'un état de choses in-
structif.

La population calholique d'Irlnudo est à pré-
sent de i,000,000 âmes ; les protestants ne sont
plus que 1,000,000. Néanmoins les magistrats
catholiques sont au nombre de 809, pendant
quo los magistrats prolestants ont prosquo
quatro fois le nombre de magistrats quo pos-
sèdent les catholiques.

Veut-on pour chaque comité , les chiffres
exacts ? A. Dublin il y a 805 magistrats pro-
testants contro 70 magistrats catholiques. Et
partout c'ost lu. môme proportion.. ATipporary,
210 protestants contre 50 catholi ques ; à Doiie-
g6l, 138 contro 9 ; X Wicldow, loi contro 5.'*"à
Formanag li , 7 contre 1. Et ainsi du rosto. Mais
co n'est pas seulement à propos do roligion que
l'on trouve cotte inégalité surprenante. Le
rapport donne aussi los professions do cos ma-

JOLI
Café-Brasserie

à remettre de suite près de la gare de
CSenève, pour affaires rie famille. S'adres-
ser à l'agence de publicité Piguet et Cie,
à Lausanne , sous les initiales P. 375 L.

(H. 328 L.) (47)

ED. THIERRIN
menuisier & Pvn.ra.toud (Broyé), demande
un ouvrier. (O. 25)

Papeterie Josué Lai. astrou
Rne de Lausanne, 74, à Fribourg

GRAND CHOIX DE

PAPIERS PEINTS
pour tapisserie , depuis 35 cent, le rouleau.

Albums d'échantillons
133) Magasin au 1" étage.

"ïlENDItE"
Le domaine de Balbertswyl, com-

mune de Guin , situé k 15 minutes de la
station , avec château ou maison de maître,
plus ferme avec grange, écuries, remises et
autres dépendances. Contenance totale en-
viron 37 hectares (104 poses dont 4 en fo-
rêts). Eau abondaute. .

On se contenterait d'une somme de 10 à
15000 fr. au comptant et le reste à longue
échéance. (75)

S'adresser à Léon. Grii-ocl , agent
d'affaires k FRIBOURG. '

fêO-OOOOOOOO^O^Ê
$ En vente à la Imprimerie catholique «j l
Çj Charité envers loa âmes du Furga- «af
/»V toire, par l'abbé l >ÔB&T, 30 cent. . . A*
*\ Imagos avec prières indulgoncièoa, î\
W allemandes et françaises, le cent Vif
CI 80 «ml. et a fr . -ÇA
fj \ Images du Porpôtuel-Seconrs avoc A)
XV prières quotidiennes, allemandes et Xi
w françaises, 3 fr . ic cent. w

t

\U Magnifiques chromolithographies du CJ
f\ Sacré-Cœur, de Saint-Josoi h , de A\

Lourdes ot Immaculée-Conception. j\
10 cent, la pièce ; 30 cent, lès qua w
lro ol 6 fr. 50 lo cent. M

ôo ŝooooeoooè
PETITES MEDITATIONS

pour tous les jours de l'année
par M. l'abbé Alfred Gill y, docteur eu tliéo
logie et en droil canon , chanoine delà calhé
drale de Nirnes.

2 vol. in 12. - Prix : 4 fis.

iristrats. us sont , presque tous , ou des land-
lords ou lours agents. Les fermiers irlandais
out, par conséquent, pou do confiance en ces
ennemis héréditaires de lour religion et de lour
classe, qui sont, de plus , actuellement on ré-
volu, contro lo gouvernement qui a ébranlé
leur système de tyrannie et de spoliation. Les
catholiques d'Irlande se plaignent amèrement
do l'injustice do ces t juges do paix », ot le
rapport parlementaire montre qu'ils ont raison.

Sommaire du dernier numéro de la Semaine
illustrée, paraissant X Lausanne, le samedi.
(Lcbet, éditeur) :

Moscou (avec gravure) ; Pastour ct potentat
(suite et lin) ; Un médecin on vacance ; Los
moucherons ; Jardinage ; Inventions et décou-
vertes ; Faits divers ; Mots en triangle ; So-
lution.

Lo numéro du G avril du Monde pittoresque
qui vient de paraître publie : Comment on
chassa l'Hippopotame; A travers la science :
la Lumière, par F. Hémont; Souakim ; Les
Aventures du capitaine Gallois en Malaisie,
par A. Lapointo ; L'Ile mystérieuse, par Julos
Verne ; Les Drames de l'Inde, par le D' May-
nard ; La Conquête du Canada , par Al. Asso-
lant ; Mœurs arabes, par d'Arconciel.

M. SOUSSENS. Rédacteur.

OUVRAGES SPÉCIALEMENT RECOMMANDÉS POUR LE CAREME
ET LA .SEMAINE SAINTE

EN VENTE A L'IMPRIME
L'amour du divin Crucifié, méditations sur la

douloureuse Passion do Notre-Seigneur Jésus-Christ ,
par le It. P. CWmens, prêtre de l'Ordre dos Rédemp-
Eoriitei. — 1. vol. in-8* de 654 pages. Prix : broché,
franco : G fr. 50. — Reliure toilo , tranches jaspées,
7 fr . — Reliure .iomi-chagrin , 8 fr. 50.

Ca livra , qui aa prdsento sona les ausp ices du Sup érieur
l• ¦ ¦ :. ¦ - .-i. 1 àes nédemp toristes , et avec lus approbations da
Bon Eminence le cardinal Dechamps , ot do NN. SS. do
Luxembourg, de Brixen, d'Ermlaud .do Limbourg, otc , otc.,
iwa uu trésor : pour loa associés si nombreux do l'Arolii-
:onl .¦.¦•r,..  du s _ i. - _ - . c - . :  ,¦'.;: de J. - ms, qui y puiseront un saine
•t charmante doctriua aur lea roy_ t.ro- qu ila honorant d' une
façon particulière ; — pour loa mombros innombrables du
!•_. ,... ........ .1.. __t_. ..- .._ .._ '... _..l _ .... '._.._. ............... ...c c - c  :.-. ce . .  ¦- ua _ . c ; n _ r i .1,, ,; . , . , uu. « ...u,..-,. . ,¦ . . . . . , . . . . • .- .

lia apiriluola A in_diler asaidl.nu.ut lua myatèrea de la
Paaalon du Sauveur ; — pour loa roli u ioux ot lo. pratrea
jui y trouveront, ceux-là l'axpoeitlou dMailMo doa vertu-
propres à lour dût , ceux-ci uno mine abondaute pour loi
prdjïcali'ons du Cardin*.
•La pratique do l'amour envers Jésus-Christ,

proposée it toutes les âmes qui veulent assurer leur
jalut éternel et suivre le chemin de la perfection.
la-12, orné «TuDebe-legravuradu Sacré-Cœur (i. lr. 50),
broçlié , franco : _ tr. 80 ; reliure toile , tranches

i. - . ; . ¦• • ¦ , 3 fr. 50 ; reliure demi-chagrin , 5 fr.
Cot ouvrai* fait parti* doa couvres do saint Alphonse de

LiKUori. La traduction est Celle du I'. 1-ugeno Pladya,
reuemp torislo.

Méditations sur la Passion de Natre-Selgnear
i . : . . .: _ . Christ , pour le saint temps du Carême, par
lime Egée. In-32, franco : broché, 0 fr. 60 ; c«_r-
:,._ ,.;_. , 0 fr. 90.

Vient de j>ax*aîti*e
Vie de la Vénérée

Anne-Elisabeth Gottrau
Abbesse eles Bornardines cle la DVCaigraiig©

1600-1651 •
Avec Notices snr les Vénérées Stenrs

Elisabeth Castella, 1611; Marie Reiff , 1615;
et Mère Catherine Castella ; 1770

Mortes en odeur de sainteté.
Œuvre posthume de Dom Marcel Moreau, directeur de la ^ajgrangé (1795-180Î

Editée par M. le Directeur actuel , CIi. UVÉDZSi
et honorée d'une épître de Sa Grandeur Mgr Gaspard , évêque de Lausanne et Genè

Prix : 2 fr. 50.
En vente à l'Imprimerie outil colique .suisse

M. £N VENTE A L'IMPRIMERIE CATHOLIQUE SUISSE

I L'ATHÉISME
I DEVANT LA RAISON H U M A I N E

Par M. l'abbé DAURELLE, docteur en théologie.

SE Beauvolume i__x-8° cl© 384 p. IPrix 3 lr*. 50.
|& Voir l'article bibliographique de la Liberté du 16 octobre.

Observatoire météorolo^qine dc Fribourg
Baromètre

Lea observations sont recueillies chaque jou t
à 7 h. du matin ol 1 h. et 7 h. du sou*.

Avril 1 ( 2 [ 3 ( 4 î 5 6 i 7 Avril

Thermomètre (Centigrade).
Avril 

~
1 j a ) 3 j h j 5 ; .0 7 | Avril

7 h. malin 5 6i 7 1 7 G ]  7 9 7 n. matin
1 h. soir 14 14 131 13 14 17 11 l li. soir
7 li. soir 10 8\ 101 10 15 11 7h. soir
Minimum 5 6| 7 7 6 7 Minimum
Maximum 14 14 13 ' 13 15 17 Maximum

730,0 =_ —

725,0 ^_ _J=

720,0 S —

715,0 =_ _E

710,0 g ¦ . . , E
Uoy. _¦ ms

IE CATHOLiaUE SUISSE
Méditations sar la Passion de N.-S. J.-C.

pour tous los jours du Carômu , par le P. Crnsset.
Nouvelle editiou soigneusement revue et retouchée pur
le Directeur do la Petite bibliothèque chrétienne
2 vol. in-lû, titre rouga el noir, papier <!o choix, 4 f r .

I_e Calvalro on la Passion do N.-S. J6su«-
Chrlst en forme «le méditations pour lo Chemin .1«
la Croix , d'après des révélations privées et de p ieuse»
traditions. In-32. l i i x  : 50 cent.

Le Carôme ; explication des Epltres et Evan-
giles, suivie d'instructions pour tous los jours de '*
sainte Quarantaine, a l' usage du clergé , des fuiniH'l'
chrétiennes et des âmes nieuaes ; par l'abbé lieu/""'
3 vol. iu-8 (15 fr.), franco : 16 fr. 50.

A.VOU l'approbation do Mur l'I_v _qu o do Nancy.
La Passion de Jésus-Christ ot la Soraaln»

Salute, par l'abbé liénard. In- 8 (5 lr.), franco : 5 fr. §0
Avec l'approbation do M gr l'I-Vê quo do Nancy.
Méditations sur les mystères du Chemin de BJ

Croix, suivies de trois exercices pratiques, par l'abb'
Cathala. In-16. Franco : I fr. 50.

La vie dans la Croix, ou Chemin de Croix médit*
avoc Notre-Dame, par le R. P. Bouchon , do la Couf
de Noire-Sauveur. In-18, 1 fr. 50.

La Croix, par un missionnaire Prix ; &0 c«nv
Le signe do la Croix ; Le CruclUx , par lo chanoia*
J. M. A. Prix : 15 cent. — Le Chemin do la Crol» t
Pénitence 1 Pénitence I par la mémo . Prix : 20 cnU-


